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Mesure 70 : Calendrier PCS  
 

En plus des indications consignées dans la fiche critère de sélection relatives à 
l’éligibilité des opérations à la mesure 70 du FEAMP, la présente note a pour but de 
préciser des indications aux bénéficiaires quant aux dépôts des dossiers de demande 
d’aide. 
 
Le dépôt de la demande d’aide auprès du service instructeur se fera selon le calendrier 
suivant :  
 

- Pour les tonnages réalisés au 1er semestre de l’année N, les demandes d’aides 
doivent être déposées avant le 15 septembre de l’année N ;  
 

- Pour les tonnages réalisés au 2ème semestre de l’année N, ou en cas de 
demande annuelle, les demandes d’aides doivent être déposées avant le 15 
mars de l’année N+1 

 
 
  



 
Mesure 70 : PCS REUNION exclusivement 

Méthode de calcul pour obtenir le montant d’aide éligible 
 
Cette note précise la méthode de calcul à opérer lors de l’instruction des dossiers PCS 
REUNION pour obtenir le montant éligible prévisionnel. 
 
La traçabilité des mesures de production par pêche (pêche artisanale côtière, pêche 
palangrière côtière, pêche palangrière hauturière) est vérifiée à 100% selon les 
modalités suivantes : si le total des déclarations de captures d’un pêcheur (majorée 
de 10%) est inférieur aux quantités vendues (exprimées en poids vif ou EPV), un taux 
d’écrêtement est calculé pour chaque pêcheur (ou armateur) tel que : 
 
Taux d’écrêtement = quantités capturées EPV*1,1 / quantités vendues. 1 
 
Ensuite, sur le contrôle du tableau de la demande d’aide, un contrôle exhaustif est 
demandé en lien avec toutes les pièces reçues. Ainsi, sur la base des pièces 
transmises par le demandeur de l'aide (factures, toutes autres pièces justifiant les 
dépenses prévisionnelles), dès lorsque le nombre de pièces est supérieur à 30, les 
contrôles opérés par le service instructeur peuvent être réalisés par échantillonnage. 
Pour le dossier de plan de compensation de surcoût présenté par l'ARIPA, les 
contrôles sont opérés au niveau de la sous-mesure (la base de calcul étant identique 
à la méthode échantillonnage qui s’opère à la demande de paiement sur la base de 
factures acquittées). Par conséquent, un taux d'erreur est calculé comme suit : 
 
Taux d’erreur = montant inéligible échantillon / montant total audité" 
 
 
Pour veiller à la bonne application des contrôles demandés, les calculs suivants 
s’opèrent à l’instruction de la demande d’aide :  

 Pour les sous-mesures de production :  
Montant éligible = (montant présenté * taux d’écrêtement lié à la traçabilité * (1 – taux 
d’erreur échantillon) ou soustraction du montant inéligible issu des contrôles exhaustifs 
 

 Pour les autres sous-mesures :  
Montant éligible = montant présenté * (1 – taux d’erreur échantillon) ou soustraction 
du montant inéligible issu des contrôles exhaustifs 
 
Cette méthode de calcul, calée avec la DMSOI, clarifie l’application des instructions 
déjà données par la DPMA. 
 
 
 

                                                 
1 Ainsi, le taux d'écrêtement est : 
 -  égal à 100% si les montants (quantités EPV) présentés au PCS sont inférieurs ou égaux 
aux quantités capturées régulièrement déclarées + 10% , ie il n'y a, dans ce cas, pas 
d'écrêtement,  
 - inférieur à 100% lorsque les montants (quantités EPV) présentés au PCS sont supérieurs 
aux quantités capturées régulièrement déclarées ; dans ce cas, il y a écrêtement. 


